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POINT 105 DE L'ORDRE DU JOUR 

Declaration sur Ia denuclearisation de !'Afrique (fin) 
[A/5975; A/C.l/L.346/Rev.2] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (fin) 
[A/C .1/L.346/REV.2] 

1. M. LOPEZ (Philippines) expliquant son vote, dit 
que le projet de resolution dont la Commission est 
saisie (A/C.1/L.346/Rev.2) exprime eloquemment le 
desir profond de paix des peuples africains et, en 
particulier, leur aspiration a un systeme de securite 
internationale fonde sur la raison, le droit et la 
justice, qui leur permette de poursuivre l'accomplis
sement de leurs destinees nationales en cooperation 
amicale avec leurs voisins et etant liberes de la 
menace constante d 'un aneantissement nucHSaire. La 
delegation deE Philippines appuie entierement 1 'effort 
visant a faire de !'Afrique une zone denuclearisee, et 
elle s 'associ~e· a l' appel lance par les pays africains 
aux puissances nucleaires pour les inviter as 'engager 
a agir en consequence. Pour qu 'un accord de de
nuclearisation, que! qu'il soit, soit effectif, il est 
indispensable que les puissances nucleaires soient 
prihes a se conformer a leurs obligations morales. 
La delegation des Philippines espere qu 'en etudiant 
la mise en ceuvre du plan de denuclearisation, les 
Etats africains tiendront compte de criteres fonda
mentaux tels que 1 'unanimite, l 'acceptation volontaire 
et l 'efficacit{ des methodes de verification et de 
controle. Toutefois, le point essentiel d 'un plan de 
denuclearisation est de reduire le danger de guerre 
nucleaire et, me me si l 'on arrive un jour a conclure 
des accords de denuclearis at ion couvrant l 'Afrique, 
!'Amerique latine et, finalement, !'Europe et l'Asie, 
la question c.ruciale sera encore de savoir si toutes 
les puissance:> nucleaires seront disposees a respecter 
leurs engagements. De tels accords ne peuvent vrai-
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ment a voir de valeur que s 'ils s 'inscrivent dans un 
ensemble de mesures connexes de desarmement 
general et complet. Le projet de resolution est done 
important parce qu'il represente un debut, bien que 
modeste, de !'effort prometteur de controle des 
armements, et il merite un appui total. 

2. M. SOSA RODRIGUEZ (Venezuela), expliquant son 
vote, declare que, si sa delegation s 'est abstenue lors 
du vote sur la resolution 1652 (XVI) de l'Assemblee 
generate, c'est parce qu'elle estimait que la denu
clearisation d 'une zone etait une affaire relevant des 
Etats constituant ladite zone, ce qu'elle continue a 
penser. A l'epoque, il n'y avait pas encore d'entente 
entre les Etats africains au sujet de la denuclearisa
tion de !'Afrique. Aujourd'hui, la situation a change: 
la declaration sur la denuclearisation de 1' Afrique, 
faite par 1 'Organisation de 1 'unite africaine en juillet 
1964 et ratifiee au Caire, en octobre de la rneme 
annee, par la deuxieme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes, est la 
preuve de !'accord unanime realise par les Etats 
africains. La delegation du Venezuela est done 
aujourd 'hui en me sure de donner un appui complet 
et enthousiaste au projet de resolution. 

3. Parlant en tant que representant d'un des pays 
d'Amerique latine qui cherchent a realiser un accord 
du meme genre, le representant du Venezuela felicite 
les E tats africains de leur CBuvre et leur souhaite 
le plus grand succes dans les consultations et deci
sions qui vont avoir lieu. 

4. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso
lution (A/C.l/L.346/Rev.2). 

n est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Danemark, dont le nom 
est tire au sort par le President. 

Votent pour: Danemark, Republique Dominicaine, 
Equateur, E l Salvador, Ethiopie, Finlande, Gabon, 
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Honduras, Hongrie, 
Islande, Inde, Iran, Irak, Irlande, Israel, It.alie, 
Cote-d'Ivoire, Jamaique, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweil., Laos, Liban, Liberia, Libye, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Malaisie, Mali, Malte, Mexico, 
Mongo lie, Maroc, Nepal, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Pakistan, 
Panama, Paraguay, Perou, Philippines, Pologne, 
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, Sierra 
Leone, Somalie, E spagne, Soudan, Suede, Syrie, Thai"
lande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, Republique socialis te sovietique d 'Ukraine, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Re
publique arabe unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d 'Ir lande du Nord, Republique- U nie de Tanzanie, 
Etats-Unis d'Amerique, Haute-Volta, Uruguay, Vene-
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zuela, Yemen, Yougoslavie, Afghanistan, Algerie, 
Argentine, Aust:ralie, Autriche, Belgique, Bolivie, 
Bresil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Republique so
cialiste sovietique de Bielorussie, Cameroun, Canada, 
Republique centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, 
Chine, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Re
publique democra.tique du), Costa Rica, Cuba,Chypre, 
Tchecoslovaquie. 

Votent contre: neant. 

S'abstiennent: France, Portugal, Afrique du Sud. 

Par 105 voix contre zero, avec 3 abstentions, le 
projst de resolution est adopte. 

5. M. ZOLLNEFl (Dahomey) declare que, si sa dele
gation avait ete presente au moment du vote, elle 
aurait vote pour le projet de resolution. 

6. Le PRESIDENT felicite les auteurs du projet de 
resolution ainsi que la Premiere Commission d'avoir 
fait un pas aussi :lmportant vers la reduction du danger 
de guerre. Il est particulierement significatif que les 
E tats africains aient pris eux-memes l 'initiative de 
tenir leur continent a l 'abri des armes nucieaires, et 
le President leur souhaite de nouveaux succes dans 
la realisation de leurs objectifs par la cooperation 
internationale. 

POINT 28 OE L'ORDRE DU JOUR 

Question du desar·mement general et complet: rapports 
de Ia Conference du Comite des dix-huit puissances 
sur le desarmement (A/5731-DC/209, A/5986-DC/ 
227; A/C.l/L.347, L.348/Rev.l) 

DISCUSSION GENERALE 

7. M. PARDO (Malte) note qu'en 1964, en reponse 
aux appels lances dans les resolutions 1767 (XVII) et 
1908 (XVIII) de 1 'Assemblee generale, plusieurs pays 
ont presente au Comite des dix-huit puissances d 'in
teressantes propositions de mesures connexes en 
dehors du domaine nucleaire. Le Comite a cependant 
donne la priorite au probleme de la proliferation des 
armes nucleaires eta la realisation d 'un traite d 'inter
diction complete des essais, et il n 'y a guere eu de 
discussion sur les mesures connexes vis ant a reduire 
la tension et a faciliter le desarmement general et 
complet. Neanmoins, la resolution adoptee par la 
Commission du desarmement le 15 juin 1965 Y a 
recommande que le Comite des dix-huit puissances 
examine toutes les propositions de mesures qui 
pourraient contribuer a une detente internationale. 

8. Le projet de resolution presente par la delegation 
de Malte (A/C.1/L.347) est de portee trop limitee 
pour determiner un changement radical dans le 
climat international. Cependant, il a le merite de 
traiter du probleme de la dissemination des armes 
non nucleaires, probleme qui, jusqu'ici, n'a guere 
retenu !'attention aux Nations Unies, bien qu'il soit 
presque aussi important par ses incidences que le 
probleme de la proliferation des armes nucleaires. 
La course aux armements entre Etats non nucleaires 
affecte de vastes regions du monde sous developpe; 
elle est dangereuse non seulement parce qu'elle tend 

1/ Voir Documents off:iciels de la Commission du desarmement, Sup
plement de janvier a decembre 1965, document DC/225. 

---~-~~ 

a perturber le rapport local des forces, mais aussi 
parce qu 'elle peut entrafner l 'intervention directe de 
grandes puissances militaires et me me leur affronte
ment. De plus, les depenses entrafnees peuvent etre 
tres elevees; certains pays pauvres se trouvent parmi 
ceux oil le taux des depenses militaires par habitant 
est le plus eleve du monde. Une grande partie de ces 
depenses est faite pour des importations d'armes; la 
course aux armements entre ces pays est rendue 
possible parce que des pays etrangers leur fournissent 
des armes ou leur accordent des fonds. Malte ne 
conteste le droit d'aucun pays a demander des armes 
pour assurer sa securite, ni le droit d'aucun Etat a 
satisfaire de telles demandes; cependant, le secret 
qui entoure beaucoup de ces transactions aggrave des 
situations delicates et risque ainsi de compromettre 
la paix du monde, dont tous les Etats Membres des 
Nations Unies, selon la Charte, doivent se preoccuper. 

9. En fait, les grandes puissances sontgeneralement 
au courant des arrivages d 'armes dans les regions 
qui les interessent, et elles sont immediatement in
formees du type d 'armes dont il s 'agit. Les voisins 
du pays importateur, au contraire, ne sont pas toujours 
aussi bien informes; ils peuvent etre tentes de ri§agir 
en commandant des armes plus perfectionnees ou de 
plus grandes quantites d'armes qu'il ne leur faudrait 
a cause des importations de leurs voisins' ce qui 
accelere la course aux armements. Un systeme effi
cace de publicite pourrait done aider a reduire les 
tensions locales eta ralentir la course aux armements. 

10. Les Nations Unies n 'ont pas d 'informations sures 
concernant le mouvement des armes; cependant, 
!'accumulation et le transfert d'armements peuvent 
mettre en danger le maintien de la paix et de la se
curite internationales et il conviendrait done, vu 
1 'Article 99 de la Charte, que le Secretaire general 
les signale a l 'attention du Conseil de securite. Comme 
le Secretaire general n 'a pas d 'informations sures 
a ce sujet, l 'Organisation se trouve sou vent obligee 
de prendre d 'urgence des mesures pour faire face a 
des conflits armes qui auraient peut-etre pu etre 
evites si les symptomes menar;ants avaient ete portes 
a l 'attention du Conseil de securite. 

11. L'idee de donner de la publicite au transfert 
d'armes n'est pas une idee nouvelle. Aux termes de 
1 'article 8, paragraphe 6, du Pacte de la Societe des 
Nat ions, les Membres de la Societe s 'engageaj ent a 
echanger' de la maniere la plus franc he et la plus 
complete, to us renseignements relatifs a l 'echelle 
de leurs armements, a leurs programmes militai.res, 
navals et aeriens et a la condition de celles de leurs 
industries susceptibles d 'etre utilisees pour laguerre. 
Selon le rapport de 1923 de la Commission temporaire 
mixte pour la reduction des armements.Y, le but de 
1 'article 8 etait "d 'ameliorer l 'atmosphere politique 
en creant la confiance". c 'est precisement 1 'objet du 
projet de resolution de Malte (A/C.l/L.347). 

12. Pendant 10 ans, la publication par la Societe des 
Nations d 'un annuaire statistique du commerce des 
armes, munitions et materiels de guerre a contribue 
a Creer et maintenir un climat de confiance dans 
lequel il a ete possible de stabiliser les armements 

Y Societe des Nations, documents A.35 (Heme partie) 1923.IX (Geneve, 
15 aoOt 1923). 
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mondiaux. L 'annuaire a ete publie initialement en 
prevision de la Conference de 1925 pour le controle 
du commerce international des armes et munitions 
et des materiels de guerre. Puis on a continue de le 
faire paraftre afin de completer et de coordonner le 
systeme de publicite etabli par la Convention con
cernant le controle du commerce international des 
armes et munitions et des materiels de guerre, 
signee a Geneve le 17 juin 1925, et en prevision de la 
conference du desarmement. La publication, a titre 
d'essai, d'un annuaire de ce genre, avant la con
ference mondiale du desarmement prevue pour 1967, 
serait peut-etre utile. 

13. Malte se rend bien compte qu'a elle seule la 
publicite ne suffira pas pour resoudre le probleme 
urgent du trafic international des armements, mais il 
se pourrait qu'elle attenue quelques-unes des graves 
consequences de ce commerce en permettant aux 
Nations Unies d'etre informees des situations dan
gereuses et de lcs examiner avant que n'eclatent 
des confli ts armes. 

14. M. CAVALLETTI (Italie) declare que la Con
ference du Comite des dix-huit puissances sur le 
desarmement a fait un travail des plus utiles en 
concentrant 1' attention sur les principaux problemes 
techniques et politiques du desarmement, en clarifiant 
les positions respectives et en definissant les obstacles 
a surmonter. n faut qu 'elle se remette a sa tache des 
que possible et continue son etude des mesures con
nexes de desarmement tout en poursuivant !'elabora
tion d'un traite de desarmement general et complet 
sur la base des propositions qui ont deja ete ou qui 
seront formulees. La conclusion qui s 'est degagee 
des de bats du Comite des dix-huit puissances est que, 
bien que 1 'effort principal doive porter sur !'elimina
tion controlee, progressive et rapide des armes nu
cleaires. une reduction progressive parallele des 
armements de type classique est indispensable pour 
la securite de toutes les nations. Les difficultes ren
contrees et les retards survenus ne doivent pas de
courager les interesses de poursuivre leurs efforts, 
car seul un desarmement general et complet peut 
assurer a l'humanite la paix et le progres. C'est le 
desarmement qui non seulement ecartera le spectre 
de conflits devastateurs, mais permettra aussi a 
l'humanite de consacrer toutes ses ressources a des 
objectifs compatibles avec la dignite de l'homme. 

15. La delegation italienne apprecie a leur juste 
valeur les ra.lsons qui ont amene Malte a presenter 
son projet de resolution (A/C.1/L.347). Elle appuiera 
le projet de re3olution de Chypre (A/C .1/L.348/Rev.1), 
etant donne qu 'il repond aux vceux de nombreuses 
delegations souhaitant une resolution de procedure 
qu_i, sans aborder le fond du probleme, encouragerait 
la reprise des travaux du Comite des dix-huit puis
sances. Il serait peut-etre possible, toutefois, d 'ame
liorer le projet de resolution de Chypre en ajoutant 
au preambule un alinea reaffirmant que l'Assemblee 
generale est consciente des responsabilites qui lui 
incombent, en vertu de la Charte des Nations Unies, 
en matiere de desarmement et de consolidation de la 
paix. 11 faudrait egalement, dans le preambule, un 
aline a rappelant certaines des resolutions pertinentes 
de l' Assembl€,e generale, notamment les resolutions 
1378 (XIV), 1722 (XVI), 1767 (XVII) et 1908 (XVIII). 

M. Cavalletti suggere aussi d'ajouter,alafindu para
graphe 1 du dispositif, les mots "et toutes autres 
mesures connexes susceptibles de reduire la tension 
internationale et diminuer le risque de guerre ". 

16. M. BELAUNDE (Perou) dit qu'il n'y aurait aucun 
avantage a rouvrir la discussion generale sur le 
desarmement; la politique des Nations Unies doit 
etre de continuer a faire pleinement confiance au 
Comite des dix-huit puissances. La question du des
armement est passee du stade des debats a celui 
des negociations. et de nouvelles discussions ris
queraient de conduire a un durcissement des positions 
qui compromettrait l 'atmosphere de cordialite et de 
compromis qui doit regner au Comite des dix·-huit 
puissances. 

17. La position du Perou est identique a celle qu'a 
exposee le representant de l'Italie. La delegation 
peruvienne appuiera le projet de resolution de Chypre 
(A/C.1/L.348/Rev.1) et elle espere que les modifica
tions suggerees par le representant de 1 'Italie seront 
acceptees. L'adoption du projet de resolution de 
Chypre constituera une nouvelle marque de confiance 
dans le Comite des dix-huit puissances. 

18. Le representant de Malte a justement fait valoir 
que le desarmement doit concerner les armes de type 
classique aussi bien que les armes nucleaires. La 
publicite est sans aucun doute une arme contre les 
preparatifs secrets, qui sont l'une des causes de 
mefiance' et une perturbation de l'equilibre des 
armements de type classique dans certaines regions 
du monde pourrait assurement provoquer !'inter
vention de grandes puissances. La delegation peruvien
ne ne voit done pas de raisons pour que le Comite 
des dix-huit puissances n'accepte pas la proposition 
contenue dans le projet de resolution de Malte tendant 
a etablir un systeme de publicite, par l'intermediaire 
de !'Organisation des Nations Unies, concernant les 
transferts d'armes entre Etats. 

Ordre ~riorite des points de l'ordredu jour (suite*) 
[6KJZ896 ~-Add.l, A/C.l/900] 

19. Le PRESIDENT rappelle a la Commission qu'il 
lui reste encore a decider de l'ordre dans lequel elle 
examinera les six autres points de son ordre du jour 
lorsqu 'elle aura acheve ses de bats sur la question du 
desarmement general et complet. 

20. Sir Harold BEELEY (Royaume-Uni) propose que 
le point 99 de 1 'ordre du jour (Reglement pacifique 
des differends). inscrit a la demande de sa delegation, 
so it renvoye ala Commission politique Speciale. Apres 
avoir consulte les Presidents de cette commission 
et de la Premiere Commission, il lui semble qu 'il 
sera plus facile a la Commission politique speciale 
d 'examiner ce point de l'ordre du jour pendant le 
temps qui reste avant la cloture de la session. 

21. Le PRESIDENT dit qu'en !'absence d'objections 
le President de 1 'Assemblee generale sera informe 
que la Commission est d'accord pour que le point 99 
de l'ordre du jour soit renvoye a la Commission 
politique speciale. 

n en est ainsi decide. 

*Reprise des debats de Ia !38!eme seance. 



236 Assemb1ee genera1e- Vingti~me session- Premi~re Commission 
-------------------------------------
22. Le PRESIDENT dit qu'au cours des dernieres 
semaines il a consulte plus de 70 delegations sur 
1 'ordre dans leque1 il conviendrait a_ leur avis d'exa
miner 1e reste des questions a 1 'ordre du jour. 
Malgre certaines divergences de vues ace sujet, la 
plupart des delegations semblent estirner que les 
points restant a l'ordre du jour devraient etre exa
mines dans 1 'ordre suivant: premierement, le point 
107 de l 'ordre du jour (Inadmissibilite de l 'inter
vention dans les affaires interieures des Etats et 
protection de leur independance et de leur sou
verainete): deuxiemement, le point 93 de l'ordre du 
jour [Question deChypre:_!:!) lettre,endatedu 13 juillet 
1965, du representant de Chypre; Q) lettre, en date du 
21 juillet 1965, du representant de la Turquie]; 
troisiemement, le point 33 de l 'ordre du jour (Mesures 
a prendre, a l'echelon regional, en vue d'ameliorer 
les relations de bon voisinag:e entre les Etats euro
peens ayant des regimes sociaux et politiques dif
ferents); quatriemement, le point 31 de l'ordre du 
jour (Cooperation internationale touchant: les utilisa
tions pacifiques de l 'espace extra-atmospherique: 
rapports du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atrnospherique); et cinquiernernent, le 
point 32 de l'ordre du jour (Question de Coree: 
rapports de la Commission des Nations Unies pour 
l 'unification et le :relevernent de la Coree). 

23. Il demande aux rnernbres de la Commission s 'ils 
sont disposes a examiner ces points clans l 'ordre 
qu 'il a enonce. 

24. M. COULIBALY (Mali),M.EL-KONY(Republique 
arabe unie), M. EL-FARRA (Jordanie), M. TRIVEDI 
(Inde), M. ALARCON QUESADA (Cuba) et M. DIALLO 
(Guinee) estirnent que la Commission devrait examiner 
ces cinq points dans l 'ordre indique par le Presidert. 

25. M. Orhan EHALP (Turquie) ne partage pas cet 
avis. Tout d'abord, sa delegation a cru comprendre, 
apres la discussion sur l 'ordre de priorite des points 
de l'orclre clu jour a la 1354erne seance' que la ques
tion de Chypre serait examinee irnmecliaternent apres 
les six points relatifs au desarrnement. Deuxieme
ment, le groupe asiatique a presque unanimement 
estime qu 'une priorite devrait etre accordee a la 
question de Chypre, et le President de ce groupe a, 
croit M. Eralp, adresse une lettre en ce sens au 
President de la Premiere Commission. Troisieme
rnent, le Conseil de securite doit se reunir le 13 cle
cembre 1965 pour cliscuter de la prolongation du 
mandat de la Force des Nations Unies chargee du 
maintien de la paix a Chypre, et il convienclrait 
assurement que la Premiere Commission ait fini 
cl 'examiner la question de Chypre avant que le Conseil 
de securite commence ses deliberations. Enfin, le 
Ministre des affaires etrangeres de Turquie et de 
hautes personnalites d 'autres pays sont arrives a 
New York pour prendre part aux debats de la Corn
mission sur la question de Chypre; par courtoisie 
a leur egard, la Commission devrait commencer 
l'examen de cette question dl:s que possible. 

26. M. BAROODY (Arabie Saoudite) fait remarquer 
que la Commission ne pourra tenir plus de 20 a 24 
seances avant la fin de la session. Quatre a cinq 
seances devraient suffire pour l'exarnende laquestion 
de Coree et de celle de la cooperation internationale 
touchant les utilisations pacifiques de l 'espace extra-

atrnospherique, et il faudra encore deux ou trois 
seances pour l'exarnen des mesures a prendre a 
1 'echelon regional en vue d 'ameliorer les relations 
de bon voisinage entre les Etats europeens ayant 
des regimes sociaux et politiques differents. Quant 
aux points 93 et 107 de l 'ordre du jour --- question de 
Chypre et inadrnissibilite de l 'intervention dans les 
affaires interieures des E tats -, le point le plus 
important a trancher est celui de savoir cornbien 
de seances seront consacrees a chacun. Il importe 
peu de savoir queUe est celle de ces deux questions 
qui sera examinee la premiere, bien que, pour sa 
part, M. Baroody estirne que la priorite devrait etre 
donnee au point 93 de l 'ordre du jour et eut merne 
prefere qu'il soit examine avant le point 28. Comme 
l'a dit le representant de la Turquie, la Commission 
devrait faire un geste de courtoisie a l 'egard des 
ministres des affaires etrangeres des pays interesses 
qui sont arrives a New York pour prendre part en 
personne ala discussion de la question de Chypre, et 
elle devrait faire en sorte d 'a voir acheve l'examen de 
cette question avant la reunion du Conseil de securite 
qui doit avoir lieu le 13 decembre. 

27. M. REDONDO (Costa Rica) estime qu'il con
viendrait d'accorder la priorite au point 107, mais ne 
pense pas que la Commission ait le temps de proci§der 
a une etude complete de cette question au cours de la 
presente session. Apres un debat preliminaire a la 
Premiere Commission, cette question pourrait peut
etre etre renvoyee a un comite plus restreint, mais 
veritablement representatif' qui pourrait faire un 
rapport a l'Assemblee generale lors de sa prochaine 
session. 

28. M. YOST (Etats-Unis d'Amerique) fait observer 
que, bien que le point 107 de l'ordre du jour soit tres 
important, cela ne fera pas grande difference si la 
Commission l'aborde d'ici deux, cinq ou six jours. 
Par contre, 1 'examen de la question de Chypre pre
sente un caractere d 'urge nee, parce que les trois 
Ministres des affaires etrangeres des pays les plus 
directement interesses attendent a New York de 
prendre part a la discussion et parce que le Seere
taire general espere que le Conseil de securite pourra 
se reunir le 13 decembre au plus tard pour etudier 
la prolongation du mandat de la Force des Nations 
Unies chargee du maintien de la paix a Chypre. Il 
serait naturellement utile pour le Conseil que 1'' As
semblee generale ait termine ses debats sur la ques
tion de Chypre avant qu 'il l 'etudie a son tour et il 
serait genant pour les delegations interessees que 
la question de Chypre soit etudiee simultanement dans 
les deux organes. Le plus simple serait done que la 
Commission etudie le point 93 de l 'ordre du jour 
en premier et passe ensuite au point 107: si la Com
mission prefere commencer par le point 107, il 
faudra a tout prix entamer l'etude du point 93 assez 
tot pour qu 'elle puisse etre terminee avant le 
13 decembre. 

29. Pour ce qui est de la question de Coree, M. Yost 
rappelle que le peuple coreen attache, depuis de nom
breuses annees, une tres grande importance a la 
protection des Nations Unies. La delegation des E tats
Unis craint que si la discussion sur le point 32 de 
1 'ordre du jour est repoussee jusqu 'a la fin meme 
de la session, on soit oblige de l'ecourter indument. 
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30. M. CHIMIDDORJ (Mongolie) fait observer que 
la lettre du President du groupe asiatique a laquelle 
s 'est refere le representant de la Turquie ne reflete 
pas exactement les vues du groupe asiatique, et 
certainement pas celles de la delegation mongole qui, 
pour sa part, espere que la priorite sera donnee au 
point 107 de l'ordre du jour. 

31. M. RAMAN I (Malaisie) dit que, lors d 'une reunion 
du groupe asiatique a laquelle le representant de la 
Turquie n 'etait pas present, aucune objection n 'a ete 
soulevee quant a 1 'ordre dans lequel le President de 
la Premiere Commission avait suggere d 'etudier 
les points de 1 'ordre du jour de la Commission. 
Toutefois, lors d 'une reunion ulterieure du groupe 
asiatique, convoquee a la demande expresse du 
representant de la Turquie et a laquelle - pour autant 
que M. Ramani se souvienne - le representant de la 
Mongolie n 'a pas assiste, on s 'est generalement ac
corde a reconnaftre que le point 93 de 1 'ordre du jour 
devrait etre examine avant le point 107' etant donne 
la date rapprochee a laquelle le Conseil de securite 
doit se reunir. En qualite de President du groupe 
asiatique, M. Ramani a ecrit dans ce sens au Presi
dent de la Commission. 

32. M. LIATJS (Grece) propose, a titre de com
promis, que la Commission etudie les derniers points 
de son ordre du jour dans l'ordre suggere par le 
President, mais qu'une date precise- le jeudi 9 de
cembre par exemple - soit fixee pour le debut de la 
discussion sur le point 93 de 1 'ordre du jour. 

33. M. PAZHWAK (Afghanistan) estime que la Com
mission devrait suivre l'ordre suggere par le Presi
dent et passer a l 'etude du point 107 de 1 'ordre du 
jour des qu 'elle aura fini d 'examiner la question du 
desarmement general et complet. Il partage 1 'opinion 
des representants qui ont fait valGir que 1 'examen du 
point 93 devrait etre termine avant la reunion du 
Conseil de securite sur la question de Chypre; toute
fois, la Commission pourrait autoriser le President 
a avoir des consultations avec le Secretaire general 
et avec le President du Conseil de securite quant a 
la date exacte de la reunion du Conseil. 

34. M. MUDENGE (Rwanda) estime qu'apres l 'examen 
de la question du desarmement general et complet 
la Commission devrait passer a 1 'etude du point 107. 
En me me temps, elle pourrait decider de suspendre 
la discussion de ce point le 8 decembre au plus tard 
et consacrer toutes ses seances des 8, 9 et 10 de
cembre - et i~ventuellement, du 11 decembre - au 
point 93, afin que l'{ltude de ce point soit terminlle 
avant la reunion du Conseil de securite, prevue pour 
la semaine suivante. Le 13 decembre, la Commission 
pourrait reprendre 1 'etude du point 107. 

35. M. FEDORENKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime que l'ordre d'examen sug
gere par le President est tout a fait acceptable et il 
constate avec plaisir que la majorite des delegations 
semblent 1 'approuver. 

36. L 'argument selon lequel la Commission devrait 
donner la priorite a la question de Chypre parce que 
les ministres des affaires etrangeres des pays in
teresses sont deja arrives a New York est peu con
vaincant. Tout d 'abord, ces ministres, selon toute 
probabilite' envisagent de prendre part egalement 

aux discussions du Conseil de securite sur la ques
tion de Chypre; ensuite, c'est en fonction de la nature 
et du degre d 'urgence des points de 1 'ordre du jour 
de la Commission qu 'il y a lieu de decider de 1 'ordre 
dans lequel ils seront etudies. 

37. Il va sans dire que la question de Chypre doit 
etre etudiee par la Commission avant de 1 'etre par le 
Conseil de securite, mais la date de la reunion du 
Conseil de securite pour 1 'examen de la question de 
Chypre n'a pas encore ete fixee et elle sera decidee 
en temps voulu par les membres du Conseil con
formement a la procedure habituelle. La date des 
debats de la Premiere Commission sur la question 
de Chypre, compte tenu de la reunion du Consei.l de 
securite' devrait etre dec idee au moyen de consulta
tions entre le President de la Commission et le 
Secretaire general, a la lumiere des opinions ex
primees au cours de la presente discussion. 

38. M. ROSSIDES (Chypre) clit qu'il demande non pas 
que la question de Chypre soit examinee en priorite, 
mais que la Commission dispose d'assez de temps 
pour l 'etudier a fond avant la reunion du Conseil de 
securite. A son avis, 1 'inadmissibilite de 1 'inter
vention dans les affaires interieures des Etats consti
tue un principe general dont la question de Chypre 
peut etre consideree comme un cas particulier; le 
principe general devrait certainement etre examine 
en premier. 

39. M. TINE (France) estime, avec les representants 
de la Grece, de l 'Afghanistan, duRwanda et de Chypre, 
qu 'il serait raisonnable et possible d 'etudier en 
priorite le point 107, auquel le Gouvernement frangais 
attache d'ailleurs une importance particuliihe. Jl va 
sans dire que la Commission devra en avoir termine 
avec la question de Chypre avant que le Conseil de 
securite ne se reunisse, et elle doit assurement tenir 
compte des preoccupations et des responsabilites par
ticulieres du Secretaire general, ainsi que des interets 
du Conseil de securite et de ses membres. Mais, a 
supposer que la Commission adopte la proposition des 
delegations que M. Tine a mentionnees, il conviendrait 
de fixer tres rapidement les dates auxquelles devrait 
debuter et se terminer le de bat sur Chypre, etant 
entendu que celui-ci devra etre acheve avant la re
union du Conseil de securite. 

40. M. WELLS (Jamaique) estime que la Commis
sion devrait accorder la priorite au point 107 et 
s 'efforcer d 'en a voir termine l 'examen, par exemple, 
le 9 decembre. Elle passerait alors au point 9:l. Si 
1 'examen du point 107 n 'etait pas termine le 9 de
cembre, la Commission pourrait revenir sur ce 
point apres l'examen du point 93. 

41. M. PACHACHI (Irak) fait observer que l'ordre 
des de bats suggere par le President n 'empecherait 
pas la Commission de consacrer tout le temps qu 'il 
faudra a 1 'ex amen de la question de Chypre, avant 
son examen par le Conseil de securite. Le President 
de la Commission aurait naturellement des con
sultations avec le Secretaire general et avec le 
President du Conseil de securite et, d'ici quelques 
jours, il serait peut-etre en mesure d'informer la 
Commission de la date exacte a laquelle le Conseil 
de securite se reunira. La Commission pourrait alors 
fixer la date a laquelle elle entamerait 1 'examen du 
point 93. 



238 Assembl~e gfm~rale - Vingti~me session- Premi~re Commission 

42. M. ROSSIDES (Chypre), prenant la parole pour 
une motion d 'ordre, tient a dire que 1 'objet de la 
reunion du Conseil de securite est de decider si le 
mandat de la Force des Nations Unies chargee du 
maintien de la paix a Chypre sera renouvele. La 
question de Chypre, en tant que telle, est portee 
devant 1' Assemblee generale, mais n 'est pas ce qui 
va etre l 'objet des debats du Conseil de sEkurite. 

43. Sir Harold BEE LEY (Royaume-Uni) et M. VINCI 
(ltalie) appuient la formule de compromis proposee 
par le representant de la Grece et selon laquelle la 
Commission examinerait en priorite le point 107, 
interromprait eventuellement la discussion de ce 
point pour consacrer suffisamment de temps a l 'etude 
de la question de Chypre avant la reunion du Conseil 
de securite et, en ce cas, reprendrait l 'examen du 
point 107 lorsqu 'elle aurait termine l 'etude dupoint 93. 
L 'etude de ce point pourrait fort bien commencer le 
8 ou le 9 decembre. 

44. M. Ohran ERALP (Turquie) dit qu'il n'avait 
d'autre intention,, dans son intervention precedente, 
que de rappeler a la Commission la necessite d 'etudier 
a fond la question de Chypre avant la reunion du 
Conseil de securite. Compte tenu des declarations 
qui ont suivi, il est maintenant dispose a accepter 
la formule de compromis proposee par les repre
sentants de la Grece et du Rwanda et appuyee par le 
representant du R.oyaume-Un:l. 

45. M. GARCIA HOBLES (Mexique) propose de clare 
la discussion. 

La motion de cl6ture est adoptee. 

Litho in U.N. 

46. Le PRESIDENT declare qu 'il n 'a pas di§cide 
lui-meme, comme l'a laisse entendre le representant 
de la Malaisie, de l 'ordre de priorite provisoire, 
mais s 'en est remis pour cette decision aux mernbres 
de la Commission. Il a eu des entretiens avec plusiLeurs 
membres, au debut desquels il a simplement donne 
son avis. Certains membres se sont trouves d'accord 
avec lui et d 'autres non. Dans un souci d 'irnpartialite, 
il a fait connaitre chacune des deux theses aux at1tres 
membres de la Commission avec lesquels il a eu des 
conversations par la suite. C'est pour cette meme 
raison qu 'il n 'a pas, comme 1 'avait demande le repre
sentant de la Turquie, saisi la Commission de la 
lettre du representant de la Malaisie car il estimait 
qu 'elle pouvait donner lieu a des controverses et a 
des discussions qu 'il voulait eviter. 

47. Il semble qu'un accord general se soit fait pour 
que la Commission examine les points restants de son 
ordre du jour dans l 'ordre qu 'il a suggere au debut 
de la discussion. Si tel est le vceu de la Commission, 
le point 107 (Inadmissibilite de 1 'intervention dans 
les affaires interieures des Etats et protection de 
leur independance et de leur souverainete) sera etudh3 
immediatement apres la fin des debats sur la ques
tion du desarmement general et complet. E tant entendu 
que la question de Chypre doit etre etudiee a fond 
avant la reunion de Conseil de securite, le President 
s 'efforcera de mettre au point un calendrier pour 
1 'etude du point 93 de 1 'ordre du jour apres a voir 
consulte le Secretaire general. 

II en est ainsi decide. 

La seance est levee a 19 h 25. 
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